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I.
INTRODUCTION

La prolifération des organisations non gouvernementales dans la sous-région (près de trois mille au Cameroun, trois cents au Tchad, cinq cents au Congo, etc. a amené le Centre de développement sous-régional pour l’Afrique centrale (CDSR-AC) de la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, à entreprendre une étude sur le rôle des ONG dans le renforcement du processus de l’intégration régionale en Afrique centrale
. Cette étude a été présentée au Comité Intergouvernemental d’Experts, l’organe législatif du CDSR-AC qui, à la suite de l’analyse de cette étude à sa dix-huitième session, a  décidé de commettre une autre étude approfondie sur l’impact des activités des organisations non gouvernementales sur le développement des pays de la sous-région qui fait l’objet du présent rapport.

Depuis les indépendances, le développement socio-économique de la plupart des pays de la sous-région, l’Etat a été considéré comme le principal agent du développement. Pour diverses raisons les autres catégories (secteur privé et société civile) n’ont pas pu jouer correctement leur rôle dans le processus de développement. Cependant, la mise en œuvre des programmes centralisés a montré ses limites. En outre, la crise économique des années 1980 qui a augmenté la paupérisation des populations a montré qu’en plus des efforts de l’Etat pour assurer un développement socio-économique durable, d’autres acteurs locaux tels que les organisations non gouvernementales, peuvent aussi intervenir dans la définition et la mise en œuvre de l’action économique. Au-delà de leur implication dans le processus de développement, ces organisations contribuent à la promotion du dialogue entre le Nord et le Sud.

Pour mieux s'approprier les projets d’aide au développement, et en tenant compte du fait que cette aide n’atteignait les populations pauvres que difficilement, les réformes actuelles ont permis de considérer la participation des bénéficiaires. Aujourd’hui, un grand nombre de donateurs acheminent leur aide à travers les acteurs dits sociaux (ONG) qui sont considérés plus efficaces et plus proches des populations pauvres et dont les méthodes sont plus transparentes, plus participatives. 

Dans le cadre de cette étude approfondie, les données n’étant pas disponibles, il s’est avéré indiqué d’entreprendre une mission de collecte d’information et de données. Ces données ont été complétées par une exploitation de la littérature tels que les documents contenant les résultats de l’enquête faite par le Forum des ONG du Cameroun (FONGDEC) dans le cadre de la mise en place du conseil d’administration de ce collectif.

En outre, un questionnaire a été distribué à plusieurs ONG du Cameroun, du Congo, de la Guinée Equatoriale et du Tchad.
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II. LES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES DANS LE CONTEXTE SOCIAL ET CULTUREL EN AFRIQUE CENTRALE

1.
Typologie des ONG

La définition du terme ONG renferme pratiquement les mêmes éléments d’appréciation dans chacun des pays de la sous-région, vu que ces organisations poursuivent les mêmes objectifs, à savoir répondre aux besoins exprimés ou ressentis par les populations et qui ne sont pas entièrement ou pas du tout satisfaits par l’Etat. Cependant, pour la CEA, une ONG est une organisation agréée de personnes physiques ou morales, non lucrative, volontaire et orientée vers les services sociaux ou de développement en direction des membres bénéficiaires.

Les ONG peuvent être classées en trois catégories notamment
 : 

· Les ONG de base qui sont généralement des groupements de paysans, pêcheurs, éleveurs et artisans. Ceux-ci définissent eux-mêmes leurs objectifs et fonctionnent uniquement sur des ressources locales ; 

· Les ONG de services qui fournissent des services aux communautés bénéficiaires pour les aider à mobiliser les fonds nécessaires à leurs activités. Elles entretiennent des relations de travail avec l’Etat, les autorités locales, les bailleurs de fonds, les ONG étrangères et disposent généralement de personnel très qualifié et restreint ;

· Les ONG d’appui dont les services sont centrés sur les besoins des groupes de base, bénéficiaires potentiels de leur appui. Dans un pays donné, elles peuvent être des ONG étrangères ou des collectifs d’ONG locales de service ou encore des ONG spécialisées telles que « Médecins sans frontière ». Elles disposent d’un personnel qualifié suffisant, d’agents sur le terrain et dans plusieurs pays et des budgets conséquents. Leurs activités prennent la forme d’appui organisationnel, d’intermédiation financière, d’assistance technique spécialisée et de formation.     

2.
Etat des lieux

 
Au cours des dernières années, l’Afrique centrale a connu une prolifération sans précédent d’organisations non gouvernementales (ONG) dont le soucis commun est le bien être de l’homme. Celles-ci ont émergé comme un vibrant secteur économique et social aux côtés des secteurs public et privé. L’objectif principal de ce secteur est de prendre soin des aspects sociaux, environnementaux, culturels, religieux, politique et économique qui rassemblent les populations et les motivent à se prendre en charge.


L’émergence des organisations non gouvernementales en Afrique centrale a été favorisée par la crise économique qui d’une part a conduit à des compressions au niveau de la fonction publique qui était dans le temps le gros employeur et d’autre part a amené les populations à s’organiser et gérer les problèmes auxquels l’Etat ne peut plus apporter de solution. Elle a aussi été favorisée par l’avènement de la démocratisation et la promotion de 
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l’initiative privée ainsi que la reconnaissance, de leur apport dans le développement économique par les institutions internationales.

Les ONG de l’Afrique centrale ont été créées soit autour de la loi française de 1901 régissant les associations soit autour de nouvelles lois telles qu’au Cameroun, la loi de 1990 et celle spécifique aux ONG, la loi No. 99/014 du 22 décembre 1999 qui ne dispose pas encore de textes d’application mais qui justifie tout de même la reconnaissance des activités des ONG. Il existe une multitude d’ONG dans tous les pays de la sous-région, mais très peu sont opérationnelles. Les domaines d’intervention des ONG de la sous-région sont le développement rural avec un fort accent sur la sécurité alimentaire (agriculture, élevage et pêche) quand on sait que la région est très agricole ; l’environnement et la foresterie pour la protection des ressources naturelles qui englobent une immense biodiversité ; les droits de l’homme, dominés par les ligues nationales des droits de l’homme créées un peu partout pour lutter contre la violence faite à l’homme ; la promotion du genre, de la Santé et de la culture,  ainsi que le plaidoyer politique pour faire appliquer les règles élémentaires de la démocratie, de la décentralisation et surtout de la bonne gouvernance.

Encadré 1

Après les séminaires de Yaoundé sur le rôle des ONG dans les programmes d’ajustement structurels, ……… séminaire dont les recommandations ont permis de clarifier le rôle des ONG dans le processus de développement économique et social dans notre pays, il s’agit aujourd’hui de définir un cadre juridique régissant les relations entre l’Etat et les ONG et qui préserve les intérêts de toutes les parties prenantes. Ce cadre ne sera pas une fin en soi, mais devra représenter un contrat de confiance, un cadre de cohérence dans lequel s’inscrivent toutes les relations entre l’Etat et les ONG d’une part, les ONG et les bailleurs de fonds d’autre part. Au terme de ce processus, les ONG devront pouvoir participer non seulement à la mise en œuvre des politiques et programmes de développement nationaux, mais également à l’élaboration de ceux-ci……              

Extrait du discours du Ministre des investissements publics et de                                                                                                                                                              l’aménagement du territoire de la République du Cameroun, au Symposium des ONG, Yaoundé du 11-12 juin 1998 



III.
ENVIRONNEMENT JURIDIQUE, ORGANISATIONNEL ET ECONOMIQUE

1.
Environnement juridique

Avec l’avènement de la démocratisation de la vie politique, le cadre juridique du mouvement associatif comme élément structurant les organisations de la société civile en Afrique centrale s’est enrichi d’un nombre important de textes. 

Ainsi, au Cameroun, l’Etat a adopté des lois dites des libertés dont les plus importantes sont :
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· La loi No. 90/052 du 19 décembre 1990 relative à la liberté de communication sociale ;

· La loi No. 90/53 du 19 décembre 1990 portant sur la liberté d’association ;

· La loi No. 92/006 du 14 août 1992 portant sur les sociétés coopératives et groupements d’initiative commune (Coop-GIC) ;

· La loi No.93/105 du 22 décembre 1993 relative au groupement d’intérêt économique (GIE), et 

· La loi No.99/014 du 22 décembre 1999 régissant les organisations non gouvernementales (ONG).

La loi No. 90/53 du 19 décembre 1990 portant sur la liberté d’association  a constitué une avancée significative par rapport au passé, et notamment la loi de 1967 sur les associations, à partir du moment où elle a libéré et facilité la création des associations. 

La loi No. 99/014 du 22 décembre 1999 régissant les organisations non gouvernementales (ONG) a comblé les lacunes qui se situaient au niveau des autres lois quant aux ONG. 

Les lois ci-dessus citées demeurent dépassées par rapport à la loi constitutionnelle du 18 janvier 1996, surtout que les lois sur les libertés de réunions et de manifestation publiques n’ont pas été révisées. Pourtant, la liberté d’association ne peut positivement cheminer qu’avec un environnement juridique nourri d’un égal idéal de libéralisation, de responsabilisation, de promotion de l’initiative privée et d’un esprit de partenariat en vue du développement
.     

Au Congo, c’est toujours la loi française de juillet 1901 sur les principes généraux des droits applicables aux contrats et obligations des associations qui régit la vie des organisations de la société civile. De 1901 à 2001, il faut dire qu’il y a eu un grand changement en Afrique, particulièrement au Congo. De même, on remarque des changements d’attitude dans les associations politiques, confessionnelles et sectes religieuses, les clubs, etc. qui se disent ONG lorsqu’ils se trouvent devant un profit matériel ou financier. D’où la nécessité de procéder à la rénovation ou réformulation de cette loi pour son adaptation aux réalités d’aujourd’hui. Un effort est d’ailleurs entrepris au niveau du parlement congolais pour remédier à cette lacune.

En Guinée Equatoriale, c’est la loi du 10 avril 1999 qui régit les organisations non gouvernementales. Elle permet de faire la distinction nette entre les organisations non gouvernementales et les autres associations et définit les principes généraux et les droits applicables aux contrats et obligations des ONG.

Au Tchad, les ONG nationales ou associations sont régies par l’Ordonnance No.27/INT/SUR du 28 juillet 1962 et ses deux décrets d’application No. 165 et 166 INT/SUR du 25 août 1965. Ici aussi, il y a certainement nécessité de mettre en place une loi qui ferait la distinction entre les ONG et les autres associations.    
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2.
Environnement organisationnel

En Afrique centrale, les organisations non gouvernementales fonctionnent suivant un schéma type d’administration composée d’une Assemblée générale, d’un Conseil d’administration, d’un Bureau exécutif délégant son autorité à un directeur ou directeur exécutif.

Il est à noter que dans la plupart des pays de la sous-région, les organisations non gouvernementales adoptent de plus en plus des méthodes modernes de gestion. Le Conseil d’administration se réunit régulièrement et rend compte à l’Assemblée générale qui constitue la base même de l’organisation. Cependant, les dirigeants de quelques organisations non gouvernementales, non animés par les vertus de la bonne gouvernance et se basant sur des critères subjectifs conservent le pouvoir pour eux-mêmes ou au sein d’un petit groupe. 

De même, le recrutement des membres des Assemblées générales ne se fait plus uniquement au sein de la famille ou d’un cercle d’amis. On choisit les membres selon les ressources qu’ils peuvent amener à l’organisation, suivant les objectifs de l’organisation, suivant leurs compétences et expériences dans la vie associative, etc.

Pour mieux défendre leurs intérêts et mieux respecter la déontologie, les organisations non gouvernementales se sont constituées, dans la plupart des pays de la sous-région, en collectifs et en réseaux. Cette organisation leur permet aussi de se professionnaliser et de mieux canaliser leurs interventions sur le terrain. 

Dans certains pays, l’Etat a créé une structure spéciale, en dehors des ministères de tutelle, pour réglementer les actions des ONG. C’est ainsi qu’au Tchad, l’Etat a mis en place le Comité Intergouvernemental de Coordination des Activités des ONG dont les attributions sont exercées par un organe exécutif dénommé le Secrétariat Permanent des ONG (SPONG). En Guinée Equatoriale, l’Etat exige que les ONG locales travaillent avec celles venant de l’extérieur. Ainsi, chaque ONG étrangère qui veut s’installer dans le pays devra trouver un partenaire local avec qui elle doit travailler. Chaque année, le gouvernement diffuse les projets prioritaires auprès des ONG afin que celles-ci choisissent ceux qu’elles pensent pouvoir exécuter ensemble avec le gouvernement.        

3.
Environnement économique et financier

L’émergence des organisations de la société civile en Afrique centrale a été possible grâce au processus de transformation économique lui-même provoqué par la crise des années 1980. Cette transformation a amené les gouvernements des pays de la sous-région à adopter une série de mesures et de réformes économiques avec souvent l’aide des institutions de Bretton Woods. Ces réformes ont été à leur tour, caractérisées par le désengagement des Etats du secteur social, laissant une grande partie des populations, surtout les plus démunies, sans protection institutionnelle et les obligeant à rechercher d’autres formes d’expression collective. Le nouvel ordre économique encouragé par la libéralisation a donné libre cours au secteur privé et aux autres organisations de la société civile de se substituer aux gouvernements dans un grand nombre de secteurs sociaux et économiques, particulièrement

les secteurs de la santé, les secteurs industriels et commerciaux, les secteurs financiers et bancaires, les entreprises agricoles.
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Les objectifs de libéralisation dans le secteur industriel et commercial étaient de renforcer les mesures incitatives pour les investissements et d’encourager la concurrence. Ainsi, il a été donné la possibilité à des organisations non gouvernementales, particulièrement les groupements d’intérêt économique (GIE) de se lancer dans des activités économiques rentables pour la mobilisation des ressources nécessaires à leur fonctionnement (le cas de l’Association pour la construction des infrastructures rurales au Congo (ACIR), l’Association pour la Promotion des Initiatives Communautaires Africaines (APICA) au Cameroun, et le Service d’Appui aux Initiatives Locales de Développement (SAILD) au Cameroun et au Tchad, etc..). 

Quant au secteur financier et bancaire, il a connu un plan de redressement grâce aux nouvelles dispositions relatives à l’exercice  de la profession bancaire et d’intermédiaires d’assurance. Ce sont ces nouvelles dispositions qui ont permis la création de nouvelles banques privées, des sociétés de coopératives qui drainent chaque jour l’argent des petits épargnants et leur permettent d’avoir accès aux petits crédits (les COOPEC).

La mise en œuvre des réformes a permis aux gouvernements de réhabiliter, privatiser et liquider les entreprises publiques non rentables ou coûteuses du fait des subventions que ceux-ci devraient débourser pour les soutenir. Ceci a donné la possibilité à l’émergence d’autres formes d’organisations communautaires et plus associatives au sein desquelles les organisations non gouvernementales sont devenues les acteurs principaux, parfois dirigées ou créées par des déflatés des entreprises publiques restructurées ou fermées ou par des fonctionnaires voulant mettre à la disposition de leurs populations les expériences acquises au niveau de la fonction publique ou ailleurs. Au Cameroun par exemple, la création de l’union des exploitants du palmier à huile (UNEX-PALM), obéit à cette logique. 

Aussi, dans le secteur agricole, la politique de déréglementation a occasionné la dissolution de la plupart des organismes d’encadrement et du coup, le monde rural s’est vu responsabilisé à assurer lui-même sa survie. Cette situation a contribué à l’émergence des organisations de la société civile. Ainsi, on remarque par exemple au Cameroun que près de 75% des organisations non gouvernementales opèrent dans le domaine de l’agriculture et la plupart d’entre elles sont des groupes d’initiative commune (GIC) (sur 13 841 organisations non gouvernementales actives dans le secteur agricole 12 256, soit environ 89% sont des GIC)
 . Au Congo, l’intervention des organisations non gouvernementales s’élève à près de 40% dans les zones rurales de l’ensemble des activités.         

IV.
IMPACT DE L’ACTION DES ONG SUR LE PROCESSUS DE DEVELOPPEMENT


Aujourd’hui, le processus d’un développement durable exige la participation de tous les acteurs. Pour ce faire, il est louable de constater la synergie qui existe entre l’Etat et les ONG. Ce partenariat est effectif, d’une part, grâce à l’appui apporté par les agences du système des Nations Unies telles que le PNUD, la Banque Mondiale, le BIT et le CDSR-
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AC/CEA
 et d’autre part grâce au nouvel environnement juridique mis en place par l’Etat. En outre, le désir des populations de se prendre elles-mêmes en charge a permis aux ONG de se mettre en partenariat avec l’Etat et d’autres organismes de développement pour apporter une contribution à l’effort d’un développement durable dans la sous-région.      

1.
Contribution des ONG à la consolidation d’un Etat de droit

Les organisations non gouvernementales ont aussi pour rôle de susciter et d’entretenir un dialogue permanent sur des questions d’actualité auxquelles est confronté l’ensemble d’une société donnée, tout en aidant au règlement des problèmes socio-économiques 

immédiats et à long terme. De par leurs actions, elles pèsent aussi sur les décisions qui touchent tous les membres qui la forment. Elles utilisent des stratégies simples telles que les débats, les mouvements sociaux, le plaidoyer, le dialogue et les groupes de pression pour faire entendre les sans-voix. Par exemple au cours des dernières années, un certain nombre de pays de la sous-région ont associé les ONG aux débats sur l’élaboration des stratégies de la réduction de la pauvreté et sur la gouvernance. C’est ainsi qu’au Cameroun et au Tchad, les ONG ont contribué et ont été impliquées dans le processus de lancement de la majeure partie des programmes de développement. Les ONG ont mené des actions en faveur du changement de l’environnement juridique dans plusieurs pays de la sous-région, grâce à leur activisme 

concernant la rédaction des projets de lois, les rajouts à la charte africaine des droits de l’homme et des peuples par exemple.  En un mot, tout en défendant les intérêts généraux de toutes les populations d’une nation, les organisations non gouvernementales contribuent à la consolidation d’un Etat de droit et véhiculent les meilleures pratiques de la vie politique.     

2.
Contribution des ONG au développement des services sociaux et de santé

Le développement socio-économique de tout pays passe par la production des personnes en bonne santé. Les programmes d’ajustement structurel et les autres réformes économiques ont considérablement réduit le champs des interventions de l’Etat. Le secteur de la santé étant multisectoriel, il y a aujourd’hui une urgence de la participation active de tous les bénéficiaires car la couverture sanitaire gratuite en soins et en médicaments aux couches de la population n’est plus garantie.  

La pleine participation des communautés de base à la gestion et au financement des activités du secteur de santé en Afrique centrale, telle que définie dans les nouvelles politiques et programmes des Etats de la sous-région, est aujourd’hui plus que jamais la solution alternative pour surmonter les contraintes à l’objectif assigné par l’OMS - « La santé pour tous ». Le coût des prestations de services de santé sont très souvent au-dessus des budgets des populations. Seul un système de solidarité et d’assistance mutuelle peut garantir la réussite de cette participation et, contribuer efficacement à la réduction de la paupérisation des pays de la sous-région. 

C’est dans cette optique que les ONG essaient à travers leurs activités de procéder au rapprochement des centres de santé vers les populations et d’assurer des services minima de santé, à moindres coûts et de prendre en charge les populations les plus démunies. 
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Dans le domaine l’assistance sociale, la fourniture des services aux populations les plus touchées par la pauvreté permet à celles-ci de maîtriser la taille de leurs familles et l’adéquation avec leurs revenus. De même, les actions dans le sens du contrôle du rythme de croissance de la population et de la réduction des effets des facteurs démographiques liés aux maladies et aux décès des mères et des enfants contribuent à l’amélioration du cadre de vie des populations rurales. C’est le cas des ONG comme l’Association camerounaise pour le bien-être familial (CAMNAFAW),  Family Care en Guinée Equatoriale

En outre, les services de prévention des maladies et de soins de santé primaire fournis par les ONG permettent une amélioration de l’état de santé général des populations, conduisant ainsi à une population saine, active et vigoureuse, œuvrant pour un développement 

national. Pour la prévention de la pandémie du VIH/SIDA, beaucoup d’associations ont été créées à travers tous les pays de la sous-région.

3.
Contribution des ONG à la création d’emplois

Les organisations non gouvernementales participent à la création d’emplois et à la redistribution de revenus
. Qu’ils soient permanents ou bénévoles, ces emplois contribuent 

d’une manière ou d’une autre à la réduction du chômage du fait qu’une partie des jeunes sortant des écoles ou des déflatés de la fonction publique est de temps en temps résorbée grâce à la création et aux travaux des ONG. D’après une étude réalisée par le PNUD
, non encore publiée, les organisations de la société civile du Cameroun, y compris les ONG contribuent à la création d’emplois à raison de :

· Emplois permanents et temporaires : 36,4%

· Emplois permanents : 18,2%

· Emplois saisonniers exclusifs : 9 %

Cependant, la parité entre hommes et femmes dans les emplois créés par les ONG est différente d’un pays à un autre. Au Congo par exemple, il est révélé que seulement 8% des cadres employés au sein des ONG étaient des femmes, alors que les hommes représentent  56% des cadres. Quant à la catégorie non cadre, le nombre d’emplois créés pour les femmes (12%) est égal à celui des hommes (12%). Dans le domaine du bénévolat, 45% des hommes  consacrent leur temps aux activités des ONG et seulement 13% des femmes travaillent comme bénévoles. Au Gabon, le bénévolat féminin au niveau des activités des ONG est assez élevé et se situe en valeur relative à 56% contre 25% des hommes.

Des ONG comme le Centre Féminin pour la Promotion du Développement (CEFEPROD) au Cameroun, l’Association des Femmes Débrouillardes (AGFED) du Gabon, la Mutuelle des Femmes du Secteur Informel MUFESI) du Tchad, militent pour la création d’emplois dans leurs pays respectifs.    
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4.
Contribution à la mise en place et à la réhabilitation des infrastructures (Routes, Centres de santé, écoles, etc.)     

Dans le domaine de la mise en place et de la réhabilitation des infrastructures telles que les écoles, les dispensaires, les routes et ponts, etc., les projets exécutés par les ONG permettent d’assurer la conservation du patrimoine et de faciliter l’accès des populations aux services sociaux. Grâce à ces structures, l’amélioration des conditions de travail et de vie se renforce. Toutes ces infrastructures permettent par exemple  de désenclaver des localités, d’aider et de favoriser la circulation des biens et des personnes, ainsi que d’établir une meilleure communication entre des populations riveraines.


En ce qui concerne la construction et la réhabilitation des infrastructures, le questionnaire nous démontre que les ONG du Congo ont mis en œuvre des projets s’évaluant en 1999 à 125.175.925 FCFA et en  2000, à 174.185.225 FCFA
. Ces budgets élevés des 

projets s’expliquent par le fait que le Congo vient de sortir de LA guerre et qu’il y a lieu de réhabiliter et rénover les structures détruites par la guerre et d’en installer de nouvelles. Celles du Cameroun ont exécuté des projets d’infrastructures s’élevant à 15.697.000 FCFA en 1999 et à 11.850.000 FCFA en 2000
.

Tableau 1 : Valeur des activités entreprises par une dizaine d’ONG du Cameroun interviewées       

(en Milliers FCFA)

Activités
1995
1996
1997
1998
1999
2000

Envir/Assain.

Etudes/Faisab.

Dons aux pop.

Instances institut.

Format/informt.

Infrastructures

Hydraulique

Micro-crédits

Product. Ind/Agr
-

5 470

-

9 435

17 069

33 386

-

13 544

-
-

7 500

-

10 063

45 780

46 329

-

4 133

2 188
-

2 041

-

12 675

44 167

81 950

-

5 000

16 206
24 662

1 592

-

3 400

69 724

28 033

-

510

257 640
22 000

83

415

20 500

139 880

15 697

-

-

66 211
26 278

180

18 610

13 400

158 674

11 849

-

500

82 024 

Total
79 004
115 993
162 039
385 561
264 786
311 485

Sources : Questionnaires remplis par une dizaine d’ONG du Cameroun
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Tableau 2 : Valeur des activités réalisées par une vingtaine d’ONG du Congo interviewées         (en milliers de FCFA)

Activités
1995
1996
1997
1998
1999
2000

Environnement/assainissement

Etude de faisabilité/suivi

Dons aux populations

Mise en place des instances institutionnelles

Formation et information

Infrastructure (routes, centres médicaux, électrification)

Hydraulique

Micro-crédit

Production agricole/industrielle
600

500

500

800

260

18300

450

-

-
400

600

387

-

11560

116350

-

400

475
-

-

5075

1271

1215

400

-

-

-
-

900

500

1500

900

22878

-

-

4450
-

210

6362,900

-

13401,400

125175,924

-

-

-
-

650

706,708

193,600

22390,827

174185,226

-

-

99775,935

Total
21410
130172
7961
31128
145150,224
297902,296

Sources : Questionnaires remplis par une vingtaine d’ONG du Congo

5.
Contribution des ONG au développement rural et à la sécurité alimentaire 

La majorité des ONG des pays de la sous-région travaillent dans plusieurs domaines d’activités. Cependant, les secteurs où l’on trouve le plus d’organisations en activité, sont le développement rural (agriculture, élevage et foresterie), le renforcement des capacités et 

l’information. Ces domaines sont suivis de près par les secteurs de la santé, de l’environnement et de la micro-finance.

En effet, près de 75% des organisations non gouvernementales du Cameroun et du Congo sont actives dans les zones rurales. Ce qui confirme leur présence dans le secteur agricole, de l’élevage et de la foresterie et démontre que le monde paysan est grand bénéficiaire des prestations offertes par ces organisations. Les ONG apportent effectivement

un appui aux agriculteurs
 et éleveurs, les aident à améliorer les techniques agricoles tout en introduisant des nouvelles variétés de cultures, surtout au niveau des cultures vivrières et maraîchères et en renforçant leurs capacités dans le domaine du marketing et de la diversification de leur production. Les ONG telles que l’APICA, le SAILD et l’INADES et d’autres organisations locales jouent un grand rôle au niveau des zones rurales au Cameroun et au Tchad.  

Du point de vue de l’organisation sociale, les ONG aident le monde paysan à se regrouper dans des associations ou comités de développement afin de mieux défendre leurs intérêts tout en adoptant une discipline associative. Toutes ces actions militent donc en faveur  des politiques et programmes de sécurité alimentaire et partant, de la lutte contre la pauvreté. 
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Le concept de développement durable repose essentiellement sur la prise en compte de l’environnement dans toutes les actions à entreprendre
. A cet effet, la majeure partie des 

ONG de la sous-région qui opèrent  dans le monde rural adopte cette vision qui tend à  conscientiser les communautés rurales sur la protection des ressources naturelles. Les méthodes utilisées sont essentiellement basées sur la sensibilisation et la formation des masses paysannes et urbaines où l’acquisition des capacités d’observation, de compréhension et d’analyse des éléments essentiels de l’environnement sont mises en exergue. Il leur est aussi donné l’occasion d’apprécier les conséquences de la disparition des forêts, la désertification et leurs impacts sur le développement, grâce à l’éducation, la diffusion de l’information et la dissémination des textes sur l’environnement
.  

6.
Contribution des ONG à la génération de revenus 

Beaucoup d’ONG de la sous-région travaillent dans le domaine de la micro-finance. Il s’agit essentiellement des tontines et des COOPEC qui mobilisent  et distribuent l’argent des petits épargnants des zones rurales et urbaines. Les structures bien organisées font tourner des montants très importants dans des pays comme le Cameroun et de plus en plus dans les autres pays de la sous-région. Ces organisations jouent aussi un important rôle dans le renforcement de l’entrepreneuriat et surtout l’entrepreneuriat des femmes et des jeunes par le fait qu’elles

consentent des petits prêts d’investissement. Au Cameroun par exemple, GC-PROM qui a été mise en place par la coopération canadienne compte aujourd’hui un grand nombre d’adhérentes et contribue au renforcement de l’entrepreneuriat. 
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Encadré 2

La société civile n’est pas un secteur de consommation dépendant du surplus des autres secteurs économiques. C’est un secteur productif qui non seulement améliore la qualité de vie, mais ajoute aussi une valeur à la croissance et santé économique des pays. Alors qu’une partie des revenus de la société civile provient des fonds procurés par l’Etat, des études ont montré dans les pays du Nord que la portion des revenus venant des sources non taxées des organisations non gouvernementales, principalement des cotisations, des revenus tirés de la production et des services, des contributions philanthropiques et en petits montants, dépassent largement les revenus en provenance du secteur public. Sans compter les fonds issus des contributions aux institutions religieuses, syndicats ou parties politiques, les revenus des organisations à but non lucratif s’élèvent à des centaines de milliards de dollars. Aux Etats Unis d’Amérique, le secteur des organisations à but non lucratif mobilise chaque année la bagatelle de 350 milliards de dollars pour satisfaire les besoins du développement social. En Allemagne, elles mobilisent chaque année la somme de 50 milliards de dollars, près de 4% du produit intérieur brut, et au Japon, elles mobilisent chaque année près de 100 milliards de dollars. Les fonds mobilisés par les organisations à but non lucratif représentent 5% du produit intérieur brut combiné de six pays des nations formant le G-7. Les emplois rémunérés par ce secteur totalisent près de 5% de la force ouvrière de ces pays. Des études préliminaires ont aussi indiqué que les organisations de la société civile jouent également un rôle important dans le développement économique des pays du Sud. Les contributions en nature et en travail bénévole constituent aussi une principale source de financement des efforts des organisations de la société civile, qui ne sont pas souvent comptés dans les statistiques. En prenant toutes ces ressources en considération tout en incluant celles mobilisées par les institutions religieuses, les syndicats, et les autres organisations non taxables, on se rend compte que la société civile dans sa globalité apparaît comme étant un mobilisateur de premier rang de ressources pour le développement socio-économique dans les pays du Sud comme du Nord.   

                        Extrait de l’Internet

7.
Contribution des ONG au transfert de l’aide au développement

Les ONG de l’Afrique centrale sont en proie à un manque accru de ressources financières malgré leur intervention dans la production et  la commercialisation des biens et 

services. Elles trouvent difficilement des ressources sur place, les Etats n’autorisant qu’une ouverture limitée aux fonds publics. Les cotisations annuelles des membres de ces organisations sont assez limitées pour leur permettre d’avoir des fonds propres substantiels. 

En clair, ces organisations dépendent en grande partie de l’assistance extérieure.
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La dépendance s’accentue à partir du moment où les bailleurs de fonds imposent la mise en

œuvre des activités suivant leurs domaines de prédilection (principalement dans le secteur social et culturel au nom de la lutte contre la pauvreté). Cette situation se vérifie au Congo, au Cameroun, au Tchad etc.. où l’assistance extérieure dépasse largement les subventions reçues de l’Etat et les fonds propres destinés au budget des ONG (voir Tableau 3 et 4 ci-dessous). 

Tableau 3 Budget et sources de financements des ONG au Congo (en milliers FCFA)

Dénomination
1995
1996
1997
1998
1999
2000

Fonds propres

Subventions

Assistance
-

1300

-
  5547,337

-

86945,200
11513,735

  4700,000

29362,234
 6273,725

 4250,000

25015,015
 46918,965

   8277,900

122133,161
  60345,955

  77383,930

164781,217

Sources : Questionnaires remplis par une vingtaine d’ONG du Congo

Tableau 4 : Budget et sources de financements des ONG du Cameroun (en milliers FCFA)

Titre
1995
1996
1997
1998
1999
2000

Fonds pro.

Subvent.

Assis.Tech
31 869

159 945

2 971
42 318

189 500

61 388  
33 334

152 310

95 091
37 975

217 759

160 138
54 183

387 222

204 933
53 948

157 612

212 745

Total
194 785
293 206
281 184
415 872
646 338
424 305

Sources : Questionnaire remplis par une dizaine d’ONG du Cameroun

Cependant, quand on considère ces budgets et sources de financements sous l’angle de l’assistance dont bénéficient les ONG de la part des bailleurs de fonds et d’autres organismes, on peut affirmer que les ONG participent au transfert de devises dans les pays où elles sont implantées. Par le jeu des partenariats avec certaines ONG des pays du Nord, les ONG de l’Afrique centrale injectent ainsi, des fonds dans les Etats où elles opèrent. Les deux tableaux ci-dessus indiquent que les ONG interviewées au Congo ont fait entrer dans le pays la somme de 428 236 830 FCFA de 1996 à 2000 et les ONG interviewées au Cameroun ont fait entrer la somme de 737 266 000 FCFA de 1995 à 2000.   

De plus, les frais de transport des membres des ONG pour participer à différentes rencontres internationales, grâce aux billets d’avion prépayés ou payés sur place au bénéfice des compagnies aériennes, représentent des entrées assez appréciables.   

Tableau 5 : Voyages entrepris par une vingtaine d’ONG interviewées au Congo 

(en milliers de FCFA) 

Compagnies aériennes
Nombre de billets
Montant payé

AIR AFRIQUE

AIR GABON

AIR France

AERO-Services (Congo)

CAMAIR

LINA Congo

SWISSAIR

TAC
12

3

4

32

9

8

1

1
9041

  800

4100

  740

2250

1450

2150

    71

Total
70
20 602

Sources : Questionnaires remplis par une vingtaine d’ONG  du Congo
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Le tableau 5 indique qu’au cours des cinq dernières années, les ONG de l’échantillon considéré ont entrepris des voyages d’une valeur totale de 20 602 000 FCFA. La compagnie AIR AFRIQUE a été la grande bénéficiaire avec près de 9 041 000 FCFA  suivie de AIR France, CAMAIR et SWISSAIR.

8.
Contribution des ONG au renforcement des capacités

De par leurs actions, les ONG participent au renforcement des capacités de leurs membres et de la population en leur apportant les techniques appropriées dans divers domaines de la vie. Les nombreux séminaires, conférences, ateliers et formations proprement dites permettent à une frange importante de la population d’acquérir des connaissances et d’être conscientisées sur les problèmes qui dominent leur espace vital.  


En outre, des ONG comme le Cercle de Recherche et d’Appui à l’Entreprenariat des Femmes et des Jeunes (CRAFEJE), l’Association pour le Soutien et l’Appui à la Femme entrepreneur au Cameroun ; l’Association Terre et Village (ATV) au Congo développent et renforcent les capacités des groupements de la petite et micro-entreprise.    

Le tableau 2 indique par exemple que les ONG interviewées au Congo ont engagé la somme de 13.401.400 FCFA en 1999 pour la formation et l’information et 22.390.800 FCFA en 2000 pour ces mêmes activités. Au Cameroun, les ONG interviewées ont mis en œuvre des projets de formation et d’information d’un montant de 139.880.000 FCFA en 1999 et de 158. 674. 200 FCFA en 2000. 
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9. Contribution des ONG à la mise en œuvre des projets des NTIC

Les ONG utilisent des outils de communication et d’information actuels qui leur permettre d’être en contact avec le monde entier. Grâce aux réseaux virtuels qu’elles mettent en place, elles se partagent l’information en un temps record (le cas de la conférence de Seattle où les ONG de la région étaient mieux informées que les gouvernements grâce à l’Internet utilisé par les ONG du Nord). Cependant, les organisations non gouvernementales de l’Afrique centrale n’utilisent pas seulement ces outils mais elles participent à leur dissémination et même à leur développement à travers les séminaires de formation qu’elles organisent au profit de leurs membres et les Cyber café qu’elles mettent à leur disposition. C’est le cas du Centre Régional d’Appui et de Développement des Initiatives Féminines (CRADIF) et le Cercle de Réflexion des ONG de l’Ouest pour la Recherche des Synergies d’Action au Développement (CRESAD), l’ASAF) qui ont, avec l’appui du CDSR-AC organisé des séminaires de formation sur les nouvelles technologies de l’information et de la communication. Pour aider les femmes entrepreneurs dans leurs recherches d’informations technologiques, commerciales, etc. ASAFE s’est dotée de nouveaux outils et instruments tels 

qu’une antenne terrienne VSAT et un Cyber Café, dans la ville de Douala au Cameroun, grâce à un financement américain. Ces installations vont être utilisées aussi pour la formation.  


D’une manière générale, les activités menées par les ONG dans la sous-région concourent à l’amélioration du cadre de vie et des conditions de vie des populations dans leur ensemble. Ce qui revient à dire que les actions des ONG constituent un impact non 

négligeable  sur le développement socio-économique des pays de la sous-région parce qu’elles contribuent à la réduction de la pauvreté.

V.
DIFFICULTES DES ONG

Malgré leur reconnaissance par l’Etat et leur participation active dans le processus du développement endogène, les ONG de la sous-région ont du mal à faire passer leurs idées et à 

mettre en œuvre des projets du fait qu’elles manquent du financement nécessaire parce qu’elles ne sont pas rompues dans les techniques de négociation, d’analyse et de décision leur permettant de mobiliser facilement des ressources. A part les organisations internationales qui sont dotées des moyens matériels, humains et financiers adéquats, les ONG nationales 

arrivent difficilement à concrétiser leurs activités. Les ONG féminines ont encore plus de difficultés dues à la tradition qui a mis en place beaucoup d’interdits pour les femmes. 

Les organisations interviewées au cours de la mission ont indiqué qu’elles rencontrent d’énormes difficultés à envoyer leur personnel en formation. En effet, les réponses indiquent que les ONG du Congo qui ont répondu au questionnaire ont engagé seulement un montant de 4 545 000 FCFA pour la formation de leur personnel au cours de la période en considération. Cette difficulté est aussi notée au niveau des autres pays de la sous-région, surtout dans la gestion quotidienne des affaires et est caractérisée par le manque de techniques modernes de gestion, et la maîtrise des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Il y a aussi le manque de tradition car la mise en place des organisations non gouvernementales dans la sous-région est assez récente. 
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A part les organisations non gouvernementales à connotation politique ou très proches des pouvoirs publics, bénéficiant d’un soutien financier de l’Etat, rares sont celles qui sont supportées par les instances gouvernementales. L’assistance dont bénéficient les quelques organisations de la société civile vient souvent de l’extérieur (bilatéraux) ou des agences du système des Nations Unies tels que le PNUD, le FNUAP, l’UNICEF etc. 

Les organisations non gouvernementales de la sous-région rencontrent d’énormes difficultés à mobiliser des ressources pour la mise en œuvre de leurs programmes de développement en direction des populations vulnérables. Elles ont aussi des difficultés à avoir accès aux informations et données pouvant leur permettre de se mieux gérer ou d’avoir accès à des nouvelles techniques. De plus, celles qui mènent des activités pouvant leur permettre de s’autofinancer, rencontre d’énormes problèmes dans l’accès aux matières premières (les cas des ONG de femmes dans la teinturerie)

De même, la majorité des ONG sont créées et gérées par des fonctionnaires encore en poste à la fonction publique. On assiste alors à un manque de professionnalisme car ces derniers consacrent peu de temps à leurs organisations qu’ils ont eux-mêmes créées.

Plusieurs organisations non gouvernementales souffrent des pratiques peu orthodoxes des bailleurs de fonds ou d’organismes de développement leur confiant des projets pour exécution sur le terrain. Ceux-ci ne dégagent pas souvent suffisamment de fonds pour permettre aux ONG de faire face aux salaires des exécutants/bénévoles des activités desdits projets. En outre, les programmes des quelques bailleurs de fonds confiés aux ONG pour exécution sont tellement orientés que parfois ils ne sont pas du tout compatibles avec les 








réalités du pays ou des bénéficiaires et ceci pose assez de problèmes dans les relations entre les ONG locales et les bénéficiaires que constitue la population de base.

L’absence d’infrastructures adéquates ou l’insuffisance de celles-ci notamment les télécommunications et les routes, particulièrement dans les pays qui ont fait face à la guerre au cours des dernières années, agit négativement sur le bon fonctionnement des activités des ONG de la sous-région.

Dans un certain nombre de pays, l’absence de collectif ou de fédération bien structurée et gérée ne fait pas briller l’étoile des ONG qui ont tendance à aller en rang dispersé quand le gouvernement ou un bailleur de fonds a besoin de leur opinion pour un sujet donné. Ainsi, les partenaires étrangers, en l’occurrence les agences du système des Nations Unies, les Institutions de Bretton Woods, les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux et autres ont souvent du mal à trouver des interlocuteurs valables. 

Certains pays de la sous-région sont classés parmi les pays à revenu intermédiaire, alors que près de 60% de leur population est pauvre. Le classement de ces pays dans cette catégorie empêche ainsi les ONG de bénéficier de l’assistance des bailleurs de fonds et de celle de leurs consœurs du Nord. Il y a aussi la part non négligeable du poids politique sur la vie sociale qui est en perpétuelle concurrence avec les ONG pour l’acquisition de la confiance des populations de base.  








ECA/SRDC-CA/ICE/XIX/01/PD/01

Les ONG de la sous-région souffrent aussi d’un manque de structures institutionnelles telles que les sièges, l’équipement adéquat de travail (ordinateurs, Internet, etc.), pour fonctionner correctement et satisfaire les besoins des populations.


Ceci dénote l’urgence de projets de renforcement des capacités pour les ONG afin que celles-ci se professionnalisent et atteignent le niveau requis pour la gestion efficace de leurs activités. Dans ce renforcement des capacités, le caractère d’échange d’expérience entre les ONG de la sous-région et entre celles d’ailleurs devra primer.

VI.
CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

De ce qui précède, on note que les ONG de la sous-région, même étant encore dans une phase primaire de leur existence, mènent des activités qui ont un impact certain sur le processus du développement socio-économique des pays où elles opèrent. Malgré leur apport non négligeable aux populations, elles rencontrent un nombre important de problèmes auxquels il faut impérativement trouver des solutions, si les pays de la sous-région y compris les bailleurs de fonds veulent que les ONG soient des partenaires à part entière au développement  et au bien-être des populations.   

Pour ce faire et en tenant compte des doléances que le Centre de Développement Sous-Régional pour l’Afrique Centrale a pu relever au cours des trois dernières années, les recommandations suivantes peuvent être adressées :

Aux ONG :

· Les ONG devront se faire former pour atteindre une professionnalisation leur permettant de parfaire leur image auprès du gouvernement et des autres partenaires ;

· Les ONG devront se doter de mécanismes autonomes de financement afin de ne pas être trop dépendantes des fonds de l’extérieur qui posent toujours des conditionnalités.

Aux Etats :

· Les pays de la sous-région qui prévoient dans leur budget, une subvention aux ONG devront faire des efforts, pour faire bénéficier ces organisations de cette subvention sans discrimination. 

Au CDSR-AC, PNUD et autres partenaires :

· Institution d’un organe ou d’une rencontre annuelle qu’on pourrait nommer : « Comité Inter non gouvernemental d’experts ». Pourront prendre part à cette rencontre tous les collectifs d’ONG de la sous-région, ainsi que les bailleurs de fonds ;

· Organisation sur requête de séminaires de renforcement des capacités institutionnelles, organisationnelles et des capacités de gestion, de mobilisation des ressources, de prise de décision, d’initiative, d’analyse et de maîtrise des nouvelles technologies de l’information et de communication ;
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· Organisation de voyage d’étude pour échange d’expériences entre ONG des pays de la sous-région et celles d’ailleurs.


Toutes ces activités pourront être consignées dans le plan d’action que le Centre de Développement Sous-Régional pour l’Afrique Centrale pourrait initier pour le renforcement des capacités des organisations non gouvernementales pour les années 2002 à 2004.

Encadré No. 3

Depuis des années, la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) préconise une large participation au développement et à la conduite des affaires publiques en Afrique. En 1990, pour lancer cette idée en collaboration avec les gouvernements africains, les organisations populaires et d’autres organisations des Nations Unies, la CEA a organisé une conférence internationale qui avait pour objectif de chercher à comprendre les effets pouvant avoir une large participation à la transformation et au développement économique de l’Afrique. Cette conférence qui avait pour thème « Putting the people first » a montré l’importance du processus participatif. Elle a réuni différents acteurs du développement, notamment les pouvoirs publics, le secteur privé, des organisations de la société civile et des organisations internationales de développement. Les travaux ont abouti à l’adoption de la « Charte africaine pour la participation populaire au développement » qui préconise une nouvelle ère de développement au cours de laquelle la démocratisation du processus de développement sera fondée sur les principes de responsabilité et de responsabilisation des populations.    

Extrait des termes de références sur l’organisation du forum national sur l’expérience nationale en matière de développement participatif, Yaoundé, le 31 octobre au 02 novembre 2000
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Annexe 1

FICHE DE RENSEIGNEMENT SUR LES ONG

1. Dénomination : ……………………………………………………………………….

B.P. : …………………………………………………………………………………

Tél : …………………………………………………………………………………..

Fax : …………………………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………….


Ville : ………………………………..
Pays : ………………………………

2. Date de création de l’organisation 

3. Statut des locaux occupés par l’organisation :

· Location







· Propriété de l’organisation



· Don du gouvernement



4. Nombre de personnes membres de l’organisation

· Moins de 5 personnes



· Entre 5 et 10 personnes



· Entre 10 et 15 personnes



· Entre 15 et 20 personnes



· Entre 20 et 30 personnes



· Plus de 30 personnes



5. Dénomination du principal organe de délibération

· Conseil d’administration



· Autre appellation




6.
Quels sont les établissements publics/ministères avec lesquels vous travaillez souvent ?

7.
Quelles sont vos secteurs d’activités

· Santé










· Développement rural








· Epargne/micro-crédit








· Aménagement de points d’eau
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· Mise en place d’infrastructure (école, dispensaire, etc)




· Sécurité, prévention et résolution des conflits







· Droits de l’homme










· Environnement









· Education










· Renforcement des capacités (formation)






· Artisanat










· Technologie











· Habitat










· Développement urbain








· Nouvelles technologies de l’information et de la communication


· Autres










8..
Quelles sont les zones géographiques dans lesquelles vous intervenez dans votre pays ?

9.
Dans quelles autres zones intervenez-vous en Afrique ?

10.
Quel est nombre de personnel permanent local employé par votre organisation :

Cadres :

Femmes



Hommes

Non cadres 

Femmes



Hommes

Bénévoles :

Femmes
 


Hommes

1. Indiquez le nombre de personnel permanent expatrié employé dans votre organisation :

· Cadres

Femmes :



Hommes :

· Non cadres
Femmes :



Hommes :

· Bénévoles

Femmes :



Hommes :

12.
Quels sont les moyens matériels dont vous disposez ? Donnez aussi le montant d’acquisition

· Bâtiment







· Bureau









· Ordinateur






· Véhicules de tourisme




· Véhicules tout terrain (4x4)



· Camionnettes





· Motos






· Autres
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13.
Budget et sources de financement pour les cinq dernières années

· Montant des Fonds propres :

1995

1996

1997

1998

1999

2000

……..              ……..              …….              ……..              …….              ……..

· Montants des subventions

1995

1996

1997

1998

1999

2000

…….               …….              ……..              ……..             ……..              …….

· Assistance des principaux bailleurs de fonds

1995

1996

1997

1998

1999

2000

            ……..              ……..             …….               …….               …….              ……. 
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14.
Aperçu des activités réalisées et leur financement

Année 1995

Activité
Description
Bénéficiaire
Montant

1.






2.






3.






4.






5.
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Année 1996

Activité
Description
Bénéficiaire
Montant

1.






2.






3.






4.






5.
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Année 1997

Activité
Description
Bénéficiaire
Montant

1.






2.






3.






4.






5.
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Année 1998

Activité
Description
Bénéficiaire
Montant

1.






2.






3.






4.






5.
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Année 1999

Activité
Description
Bénéficiaire
Montant

1.






2.






3.






4.






5.
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Année 2000

Activité
Description
Bénéficiaire
Montant engagé

1.






2.






3.






4.






5.
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15.
Quels sont les voyages que les membres de votre organisation ont-ils effectués au cours des cinq dernières années ?

Année
Nombre de billets
Prix des billets
Compagnies aériennes utilisées

1995

1996

1997

1998

1999

2000




16. Indiquez en monnaie locale,  les montants que votre organisation a engagé les cinq dernières années pour le renforcement des capacités (formation) de son personnel.

Année
Institution de formation
Pays
Montant

1995

1996

1997

1998

1999

2000




17.
Quel est d’après votre expérience, l’impact des activités de votre organisation sur le développement socio-économique de votre pays (vous pouvez ajouter du papier libre) 








ECA/SRDC-CA/ICE/XIX/01/PD/01

REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES

1 CDSR-AC (1998), Rapport du Symposium de politique nationale sur les relations entre gouvernement et organisations de la société civile ;

2 CDSR-AC (2000), Promouvoir l’intégration régionale comme moteur de développement : Rôle des ONG dans le renforcement du processus de l’intégration régionale en Afrique centrale ;

3 Leon Gordenker (1996), NGOs : The people’s voice in international governance, UNU Public forum on Human Rights and NGOs (extrait de l’Internet) ;

4 PNUD (2000), Rapport sur le développement humain au Cameroun : Société civile et développement (rapport provisoire) ;

5 CEA (1990), Charte africaine de la participation populaire au développement ;

6 CEA (2000), Rapport du forum national sur l’expérience camerounaise en matière de développement participatif ;

7 COASAD (2000), Leçon à tirer de la conférence de Seattle ;

8 CONGAC (2000), L’expérience camerounaise en matière de développement participatif ;

9 ECA (1999), Improving the legistlative and policy environnement for the effective participation of civil society in the development ;

10 Hadenius, A and F, Uggla, Making civil society work, promoting democratic development : what can states and donors do ? World development ;

11 Bebbington, A and Theil, G (eds), NGOs and the State in Latin America : Rethinking Roles in Sustainable Agricultural Development. Routledge, London, 1993.

� Voir ECA/SRDC-CA/ICE/XVIII/00/MEET


� Promouvoir l’intégration régionale comme moteur de développement : Rôle des ONG dans le renforcement du processus d’intégration régionale en Afrique centrale, Réf. ECA/SRDC-CA/ICE/XVIII/00PD/03


� Rapport sur le développement humain au Cameroun 2000, PNUD, septembre 2000


� Id. p 37


� Le PNUD, la Banque Mondiale et le CDSR-AC de la CEA ont à travers leurs appuis aux ONG camerounaises, permis de renforcer la synergie entre l’Etat et ces organisations. Ces appuis ont aussi permis la mise en place d’une nouvelle loi, la loi No. 99/014 du 22 décembre 1999 sur les ONG.  


� Rôle des ONG dans le renforcement du processus de l’intégration régionale en Afrique, ECA/SRDC-AC/XVIII/00/PD/03


� Rapport sur le développement Humain au Cameroun 2000, Société civile et développement (non encore publié)  


� Questionnaires du Centre


� Questionnaires du Centre


� Le SAILD, APICA et COSADER au Cameroun, FAILD, COPODE au Congo, ADZR au Gabon et INADES et ACORD au Tchad 


� World Vision


� CIPCRE, Global Village, CED.. au Cameroun, GCA, APE au Tchad





9
1

